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Parc éolien du Ban Saint-Jean sur la commune de Denting 

@10 - Créhange 
Date de dépôt : Le 29/01/2023 à 00:21:38 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Pour la construction des éoliennes  
Contribution :  
La construction des éoliennes ne touchant pas directement les bâtiments du site, cela ne gêne en 
rien. 
 
De plus, cela permettra à la commune de Denting d'avoir un patrimoine afin de pouvoir réaliser 
différents travaux ne pouvant pas être fait actuellement par manque de moyen. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Parc éolien du Ban Saint-Jean sur la commune de Denting 

@11 - Boulay-Moselle 
Date de dépôt : Le 30/01/2023 à 16:11:53 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contre le parc éolien Ban saint jean 
Contribution :  
Contre ce projet d'éolien au Ban saint à proximité de Boulay, 
 
 Aujourd'hui il est nécessaire de construire des vraies centrales électrique capables de répondre à la 
demande avec ou sans vent. 
 
Et d'arrêter de donner et de faire construire ces éoliennes super-subventionnés par notre argent ! 
(Taxe CSPE etc.). 
 
Sans parler de la dévaluation des maisons aux alentours et de l'aspect mémorial ukrainien du lieu. 
 
Le jour où les Allemands arrêteront de forcer l'UE à museler le prix de l'électricité Française sur le 
système Allemand  on réfléchira pour laisser Nordex ou RWE et ses actionnaires s'installer et utiliser 
nos systèmes de subventions publiques et autres taxe écolo. 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Parc éolien du Ban Saint-Jean sur la commune de Denting 

E12 - Emilie Mantelet  
Date de dépôt : Le 31/01/2023 à 14:16:57 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Projet éolien 
Contribution :  
Madame, Monsieur, 
Je ne suis pas contre l'implantation d'éoliennes.Mais de son lieu d'implantation. 
Permettez moi une question.Donneriez vous votre accord pour les mettre à Auschwitz ? 
Merci de m'avoir lu.Et de bien vouloir respecter toutes les personnes qui ont vécu au Ban Saint Jean. 
Une descendante de personnes qui ont vécu en camp de concentration ici et ailleurs. 
Emilie Krebs 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Parc éolien du Ban Saint-Jean sur la commune de Denting 

@13 - Boulay-Moselle 
Date de dépôt : Le 31/01/2023 à 15:57:55 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Contribution à l'enquête publique  
Contribution :  
Bonjour 
 
La situation géographique du mémorial du Ban-Saint-Jean se trouve dans une zone où l'éolien et déjà 
présent, ce ne sont pas trois petites turbines de 150 mètres de haut qui vont changer la donne sur le 
site du mémorial. 
 
De plus, étant boulageois, mosellan, français et habitant du monde je pense que si nous ne 
développons pas les énergies renouvelables et  n'agissons pas contre le changement climatique 
rapidement, c'est notre génération qui finira dans un mémorial. 
 
Avez-vous vu la série Our Planet ? Si oui vous comprendrez pourquoi il nous faut mettre le paquet 
sur les énergies renouvelables. Il nous faut préserver notre belle planète qui est en train de mourir à 
petit feu. Il nous faut produire des énergies propres qui ne vont pas continuer d'endommager notre 
environnement. J'ai toujours été conscient de l'enjeu environnemental mais cette série m'a ouvert les 
yeux sur la fragilité de nos écosystèmes. Elle m'a permis d'observer la beauté des espèces qui nous 
entourent et ce que l'homme est en train de détruire autour de lui. Si ce projet éolien peut nous 
permettre de verdir notre production d'énergie en France, il nous faut l'accepter. Il faut arrêter de 
stopper tout changements sous prétexte que cela bouscule le cadre de vie immuable de certaines 
personnes. Il faut faire des efforts dans le but de protéger notre planète. Je ne comprends pas que 
cela ne soit pas obligatoire. Si l'on ne veut pas laisser des terres stériles, dépourvu de la moindre 
forme de vie, polluées et couvertes de déchets il nous faut amorcer des changements maintenant ! 
Pas dans 10 ou 20 ans ! Maintenant ! On le doit à nos enfants et à leurs 
enfants. https://www.ourplanet.com/fr/ 
 
Aussi, Il est important de prendre en compte le fait que des personnes défavorables à quelque chose 
vont beaucoup plus se mobiliser que des personnes favorables. J'espère juste que le bien de tous 
pourra passer avant les intérêts personnels et que ce projet éolien pourra voir le jour. 
 
Je reste convaincu que le porteur du projet éolien est du bon coté de l'histoire. 
 
Bien cordialement 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Parc éolien du Ban Saint-Jean sur la commune de Denting 

@14 - Helstroff 
Date de dépôt : Le 01/02/2023 à 18:17:09 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Ban saint jean 
Contribution :  
Mais quelle honte ! Non seulement on est déjà entouré d’éoliennes, il y en a trop. Mais dans ce site 
là, c’est à vomir ! Aucun respect. Pognon, pognon, pognon… honte de rien ! C’est lamentable. 
Comment font ces gens pour se regarder en face ? J’aurais presque honte pour eux, mais c’est le 
mépris qui l’emporte. Minables personnages ! 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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Parc éolien du Ban Saint-Jean sur la commune de Denting 

@15 - Helstroff 
Date de dépôt : Le 01/02/2023 à 18:29:37 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Éolienne  
Contribution :  
C’est un site historique mais c’est aussi et surtout une des rares forêts qui subsiste dans le secteur. 
 
Tout est déboisé. Des cultures des champs des pesticides… 
 
Il serait vraiment temps de laisser un peu de place à la nature. 
 
Et bien sûr des éoliennes en trop grand nombre déjà qui gâchent tout le paysage et qui sont très 
gênantes car très bruyantes. 
 
Comment peut on juste oser penser à détruire ce site historique et naturel ??? 
 
Pour mettre des éoliennes !!!?? 
 
C’est complètement aberrant et stupide. 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E16 – Conseil Municipal d’Ottonville 
Date de dépôt : Le 31/01/2023 à 10:39:10 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Délibération du Conseil Municipal d'Ottonville portant avis sur le projet du parc Eolien Ban 
Saint Jean 
Contribution :  
Madame, Monsieur,Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint l’avis du Conseil Municipal 
d’Ottonville en date du 30/01/2023 sur le projet de parc Eolien à DENTING.Bonne 
réception,Cordialement, Laetitia JEDARSecrétaire de Mairie 1, Rue de Lorraine 57220 
OTTONVILLETel: 03 87 79 25 14 Email: mairie.ottonville@wanadoo.fr http://www.ottonville-ricrange.fr 
Permanence le Lundi et Vendredi de 15h30 à 18h 
Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : SKM_C25823013111371.pdf, page 1 sur 1 
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E17 - Michel RIX  
Date de dépôt : Le 07/02/2023 à 12:02:06 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Contre le projet d?éoliennes 
Contribution :  
Bonjour Il y a assez de l’éoliennes sur le plateau de Boulay donc il ne faut pas en remettre surtout 
près d’un site de souvenirs Cordialement Michel rix Boulay Envoyé de mon iPhone 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@18 - Cornelius Jean-Michael - Boulay-Moselle 
Date de dépôt : Le 09/02/2023 à 16:40:01 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :projet éolien BSJ 
Contribution :  
Quelques réflexions quant au projet éolien du Ban-Saint-Jean : 
 
je propose le déplacement de quelques dizaines de mètre de l'éolienne 1 afin de l'éloigner un peu 
plus de la stèle où plusieurs personnes viennent se recueillir. 
 
Je propose de déplacer les routes d'accès aux éoliennes 2 et 3, c'est à dire de les faire partir de la 
route allant au Ban-Saint-Jean, parallèlement à la départementale D … , et non pas comme prévu, 
directement de la départementale. Cela aurait un triple avantage : rendre la départementale plus sûre 
en ayant une entrée unique et plus large, refaire la route menant au Ban-Saint-Jean et enfin moins 
d'empreinte sur les 2 parcelles concernées. Proposition soumise à Mme Thiry. 
 
Sauvegarder un maximum de bâtiments du camp, site mémoriel exceptionnel et unique en France... 
Pourquoi ne pas utiliser une partie de la « compensation financière » proposée par RWE pour 
soutenir un projet de classement du site (sécurisation, bâtiment d'accueil, musée,...), projet à convenir 
avec l'AFU ? 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@19 - Momerstroff 
Organisme : Particulier  
Date de dépôt : Le 11/02/2023 à 09:57:17 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Avis sur projet éolien au Ban St Jean Denting 
Contribution :  
Je suis contre ce projet qui menace le patrimoine naturel local et historique. 
 
Où est l’écologie s’il faut faire une déforestation ? 
 
Donc doublement CONTRE  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@20 - ROLLIN Gérard - Issy-les-Moulineaux 
Date de dépôt : Le 13/02/2023 à 12:53:42 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Soutien au projet 
Contribution :  
Notre société COLAS, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie 
près de 100 personnes dans le département de la Moselle. 
 
Une part importante de notre activité est liée au développement de l’énergie éolienne dans ce 
département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons notre 
soutien plein et entier à ce projet éolien. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 5 mois environ. 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@21 - Losson Hervé-Cyril - Longeville-lès-Saint-Avold 
Date de dépôt : Le 16/02/2023 à 11:52:27 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Parc éolien du Ban St Jean 
Contribution :  
Ce projet va détruire un pan de l'histoire locale, et un lieu de recueillement pour beaucoup. Je n'ai 
rien contre les éoliennes, mais contre l'impact culturel et historique mosellan que cela va avoir. Il y a 
sans doute des projets plus intelligents et réfléchis à mettre en œuvre dans un endroit pareil. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@22 - Niedervisse 
Date de dépôt : Le 19/02/2023 à 17:39:46 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Non à la mise à profit du Ban Saint Jean pour des projets énergétiques 
Contribution :  
Mme la commissaire, 
 
Je vous adresse ces quelques lignes pour vous signifier ma profonde déception quant au projet qui 
menace le patrimoine local et les espèces menacées qui y vivent.  
 
J'ai reçu une lettre d'information concernant le projet éolien du Ban Saint Jean dans ma boîte aux 
lettres en janvier dernier.  
 
Sur cette lettre est détaillé le projet ainsi que des mesures d'accompagnement, et cette phrase : "en 
réponse à une double problématique écologique et mémorielle, RWE renouvelables France a 
proposé la suppression des 3 éoliennes initialement prévues au sein du Ban Saint Jean dans son 
projet."  
 
Mais voilà, dans les mesures d'accompagnement, il est précisé en premier point : participation au 
financement du démantèlement de 30 bâtiments désaffectés du Ban Saint Jean.  
 
Vous saurez admettre que je suis très sceptique sur la réelle prise en compte de la problématique 
écologique et mémorielle de la part de RWE... 
 
Pour rappel, voilà plusieurs décennies que les dernières familles habitant ce lieu sont parties. La 
nature y a repris ses droits et les espèces sauvages s'y sont épanouies (rapaces, reptiles, chiroptères 
et autres).  
 
Ainsi, ce n'est plus l'homme qui habite ces lieux.  
 
Aujourd'hui, le devoir de l'homme est de protéger ces espaces sauvages et ces sites d'histoire.  
 
Quel avenir souhaitons-nous pour les futures générations ? Des champs d'éoliennes et de panneaux 
photovoltaiques aux dépens de réelles préoccupations : le respect de la mémoire et du vivant, la 
préservation de nos terres pour nous nourrir demain.  
 
Ce n'est pas ce que je souhaite pour mes enfants, voilà pourquoi je vous partage ma pensée et mon 
inquiétude pour l'avenir.  
 
J'espère au fond de moi que tous les Hommes ont cette même conviction : assurer un avenir en tirant 
leçon du passé.  
 
Pour ce faire, la sauvegarde d'un site comme le ban Saint Jean est primordiale.  
 
J'aimerais vous proposer dans un premier temps d'y aménager des sentiers balisés afin de sécuriser 
les visites, puis par la suite d'y établir l'épicentre muséologique des camps de travail de la 2nde 
guerre mondiale afin de faire connaître ce lieu au plus grand nombre et de transmettre le souvenir de 
ce lourd passé . 
 
Bien cordialement.  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@23 - Coume 
Organisme : Madame 
Date de dépôt : Le 20/02/2023 à 20:34:38 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :CONTRE LE PROJET EOLIEN DU BAN SAINT JEAN 
Contribution :  
Je suis contre ce projet éolien du Ban st Jean sur la commune de Denting pour les nuisances que ces 
éoliennes produisent sur les animaux. 
 
Je chasse dans ce secteur et je trouve cela inadmissible. 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@24 - Coume 
Date de dépôt : Le 20/02/2023 à 20:38:03 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :CONTRE LE PROJET EOLIEN DU BAN SAINT JEAN 
Contribution :  
contre ce projet éolien pour toutes les nuisances qu il apporte 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@25 - Coume 
Date de dépôt : Le 20/02/2023 à 20:44:08 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :CONTRE LE PROJET EOLIEN DU BAN SAINT JEAN 
Contribution :  
je suis contre ce projet éolien par respect pour tous ces prisonniers de guerre qui ont perdu la vie sur 
ce territoire. 
 
Faites en plutôt un lieu de mémoire. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@26 - Denting 
Organisme : Madame 
Date de dépôt : Le 20/02/2023 à 20:47:45 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :CONTRE LE PROJET EOLIEN DU BAN SAINT JEAN 
Contribution :  
Je suis contre ce projet car j'habite à 500m 
 
un manque de respect total 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@27 - Metz 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 06:41:04 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :mesures compensatoires 
Contribution :  
ENTREE EN MATIERE: 
 
A l'origine, le projet éolien de DENTING comprenait la mise en place de 6 éoliennes dont trois sur le 
site dit du "camp BAN SAINT JEAN". Suite à l'intervention des associations mémorielles tant du 
seteur (Association Franco-Ukrainienne), que nationale comme le SOUVENIR FRANCAIS , ce projet 
a été revu à la baisse, et AUCUNE éoliennes ne seront construites sur le site même du camp du ban 
saint jean. Un engagement a même été pris de façon a ne pas faire fonctionner les éoliennes 
restantes pendant les cérémonies mémorielles. On ne peut que remercier RWE et la commune 
d'avoir compris que le site mémoriel ne devait pas être "charcuté" avec des terrassements risquant de 
mettre à jour des ossements lors des travaux. 
 
MESURES COMPENSATOIRES: 
 
Dans l'étude d'impact, figurent des mesures compensatoires, dont on ne pourrait être satisfait. 
Cependant, on peut remarquer dans la note aux habitants  qu'il est prévu de démolir un certains 
nommbres d'immeubles, par "mesures de sécurité".   Je demande à la Commissaire enquêtrice de 
bien vouloir demander à la société RWE, et a la commune de DENTING  de préciser sur plan les 
immeubles à démolir. En effet, les associations mémorielles voudraient mettre en place sur une très 
petite partie du site qui a été "déboisé sauvagement"  UN PARCOURS DE MEMOIRE sur la partie 
des immeubles visibles depuis la stèle existante.   Ce parcours de mémoire pourrait aussi avec la 
participation des associations de défenses de l'environnement (comme le GECNAL) y associer la 
plantation d'arbres d'alignement menant sur les bâtiments à conserver.  
 
CONCLUSION de ma contribution: 
 
Je demande à Madame la Commissaire enquêtrice 
 
1°) de bien vouloir noter dans son rapport et de surcroit dans ses conclusions, que la Mairie et le 
porteur de projet (RWE) prennent contact avec les associations mémorielles afin de déterminer les 
immeubles qu'ils seraient souhaitables de conserver et de ne pas les démolir dans le cadre des 
mesures compensatoires. Conserver également le château d'eau qui est l'élément phare du site 
méoriel. Sa clôture pour éviter tout accident est facile a réaliser, peu couteuse pour RWE dans le 
cadre des mesures compensatoires, par rapport au projet global de l'investisseur. 
 
2°) Demander au porteur de projet qu'au lieu de démolir les bâtiments visibles depuis la stèle, il 
clôture  l'emprise des immeubles à conserver, par mesures de sécurités.  
 
  
Pièce(s) jointes(s) :  
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Document : RWE_2023  NOTE AUX HABITANTS.pdf, page 1 sur 2 
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@28 - Flaus Pascal - Freyming-Merlebach 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 10:38:49 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Ban Saint Jean  
Contribution :  
Président de la Société d'Histoire du Pays Naborien, nous avons informé la présidence de la 
République française et l'ambassade d'Ukraine fin 2022  du  projet éolien qui dénaturera 
complètement le site du camp du ban Saint-Jean dont nous avons demandé l'inscription au titre des 
Monuments Historiques et sa protection comme le sont d'autres camps de prisonniers des années 
1930-40 en France.  
 
Il est honteux de voire un  pareil projet  dénaturé le seul  camp de prisonniers  soviétiques et surtout 
Ukrainiens en France datant de l'horrible  époque nazie . Les prisonniers y sont  morts de faim et dus 
à des  conditions de vie atroces, enterrés dans des fosses communes. La disparition de ce haut lieu 
de la mémoire de la Seconde Guerre mondiale en Moselle  par la création de panneaux solaires 
d'une société d'Outre-Rhin est une offense à la souffrance de ses prisonniers de guerre et constitue 
une seconde mort puisque on effacera leur mémoire sous des panneaux solaires. . Au moment ou 
nos alliés ukrainiens subissent une violente agression, bafouer leur mémoire en France, fidèle alliée 
de ce pays, en recouvrant le sol ou  sont enterrés de très nombreux prisonniers de ce pays  par des 
panneaux solaires, ne saurait être accepté et créera un gros problème politique entre nos deux pays. 
Le voulons-nous ?  
 
Nous nous opposons avec vigueur à ce projet  et  demandons instamment le classement  du Ban 
Saint-Jean et sa protection au titre des monuments historiques   comme le furent tous les camps de 
prisonniers de la Seconde Guerre mondiale dont certains bien plus modestes, partout en France. 
Nous resterons vigilant et ne manqueront pas d'en informer l'opinion publique y compris en Ukraine si 
ce triste  projet devait finalement  voire le jour. Il serait urgent que la Moselle se réapproprie son 
histoire particulière et la célèbre comme d'autres régions et départements français. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@29 - Bruckmann Raymond - Guerting 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 10:39:46 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Opposition au projet éolien du Ban saint Jean 
Contribution :  
Les éoliennes sont un scandale écologique et financier mondial . Malgré leurs très nombreux défauts 
certains états y voient un outil de marketing et politique efficace destiné à 
 
accréditer auprès des populations leur volontarisme en matière d' écologie. 
 
Et pourtant les éoliennes ne sont pas efficaces dans la lutte contre le changement climatique et 
participent même à sa dégradation via les émissions de CO2 qu'elles contribuent à émettre  par le 
fonctionnement en support de centrales électriques au gaz ou au fuel.  
 
En France c'est plus de 250 milliards d'euros qui sont engagés pour produire de l'électricité  avec des 
éoliennes et les raccorder au réseau électrique. En 2019 que 6.3% de l'électricité produite en France 
était d'origine éolienne et alors que notre pays a exporté plus de 10% de sa production. En clair , la 
France consacre des quantités gigantesques d'argent à subventionner une électricité d'origine 
éolienne  qui est ''in fine'' revendu au prix du marché à nos voisins européens. Nos gouvernants 
doivent avoir la lucidité de comprendre qu'il faut stopper sans délai l'installation et le financement des 
éoliennes. Les économies réalisées doivent être réaffectées au financement de la sécurisation et du 
traitement des déchets des centrales nucléaires ainsi qu'à la recherche scientifique pour mettre en 
place les réacteurs propres et puissants du futur. 
 
Au Ban Saint Jean un autre élément tout aussi important que ceux évoqués précédemment  relève 
cette fois  de l'Histoire. Ce site comme vous le savez est devenu  en  
 
quelques années un sanctuaire à la mémoire des soldats qui pour une grande majorité d'entre eux 
sont d'origine Ukrainienne . Vouloir toucher à cette terre relèverait d'un manque déplorable de respect 
surtout à une époque ou l'Ukraine fait débat. Respectons ces morts qui curieusement ce sont battus  
sur les mêmes lieus dont on parle ci souvent 
 
aujourd'hui.  
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E30 - koppers alain  
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 14:24:49 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Projet éolien Ban st jean 
Contribution :  
Bonjour, Je regrette l'opération et le projet éolien sur le lieu historique du Ban st Jean.Je comprends 
les impératifs conjoncturels du moment et j'espère que si cette opération se réalise, elle se fasse 
dans la dignité, le respect du lieu et en concertation avec le devoir de mémoire et les organisations 
patriotiques et mémorielles. Cordialement Alain Koppers Président de la SHPDUF 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E31 -  
Date de dépôt : Le 20/02/2023 à 15:06:20 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Enquête publique-Observations-Parc Éolien du Ban Saint Jean 
Contribution :  
Contre le projet Envoyé depuis l'application Mail Orange 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E32 -  
Date de dépôt : Le 20/02/2023 à 15:11:36 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Enquête publique-Observations-Parc Éolien du Ban Saint Jean 
Contribution :  
Contre le projet Envoyé depuis l'application Mail Orange 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E33 -  
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 17:29:00 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Enquête publique - Observations - Parc éolien du Ban Saint-Jean 
Contribution :  
Bonjour, 
Je vous envoie ci-jointe une pétition en faveur de la sauvegarde du site du Ban Saint-Jean. Celle-ci a 
été signée par 13 628 personnes soucieuses de la sauvegarde du patrimoine.Merci de la prendre en 
compte dans l'enquête publique concernant le projet éolien qui est corrélé au démantèlement de 30 
bâtiments du site historique. 
Cordialement. 
Pièce(s) jointes(s) :  
 
 
Pétition annexée une fois au rapport (document n°17 annexé au registre papier).  
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@34 - HAMMAN Roland - Denting 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 19:45:29 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :enquête publique parc eolien du Ban St Jean DENTING 
Contribution :  
 La commune dispose depuis peu d'une surface en friches, et non sécurisée et de ce fait dangereuse, 
de plus de 100 ha couvrant l'ancien camp du BSJ. Même s'il envisageable, et fortement recommandé 
d'ailleurs, d'y conserver  un espace mémoriel d'environ 1 ou 2 ha  couvrant approximativement la 
superficie de l'ancien cimetière dédié aux victimes soviétiques (et pas seulement ukrainiennes) et à la 
stèle , on aurait pu se demander pourquoi 98% de la surface resterait inoccupée, et surtout pourquoi 
aucune des trois éoliennes prévues n'est finalement implantée sur terrain communal. Les 100 ha 
seraient exclus pour tout projet, quel qu'il soit? 
 
On peut légitimement en effet être interpellé par une implantation "courageuse", faite exclusivement à 
l’extérieur de ladite surface et sur des terrains privés, de 3 éoliennes, très proches tout de même de 
la zone de mémoire, alors que l'ancienne place d'armes et la face Est du camp sont situées plus loin. 
 
J'ajoute que les tirs fréquemment effectués par une association de tir privé sur l'ancien stand de tir 
militaire qui jouxte le camp sont certainement plus bruyants et perceptibles que le vent agité par des 
pales  pendant les deux heures de commémoration annuelle... 
 
L’État met depuis peu l'accent sur la valorisation des friches militaires et industrielles, et préfère, in 
situ, délaisser carrément un des rares sites en Moselle qui mériterait d' être retenu. Une petite 
commune comme Denting n'a pas les moyens d'entretenir et de sécuriser un espace de plus de 100 
ha; l’État aurait pu y remédier en autorisant l'installation de 3 éoliennes qui auraient pu y contribuer;  à 
moins qu'il n'envisage de sanctuariser la totalité des 100 ha, ce qui serait très surprenant... 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@35 - Porcelette 
Organisme : Particulier, spécialiste histoire locale 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 22:05:40 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :arguments contre l'installation d'un parc éolien sur le site du Ban Saint Jean 
Contribution :  
 
 
•L’électricité éolienne est une énergie intermittente, l’énergie éolienne ne suffit pas en elle-même à 
définir une politique énergétique et environnementale. L’énergie éolienne est dépendante de la météo 
et de l’environnement. 
 
•Des effets sur le paysage (esthétique), problème de bruit, problème d’interférences 
électromagnétiques.  
 
•Dangers pour la faune. Selon les défenseurs de la biodiversité, les éoliennes sont dangereuses pour 
la faune et particulièrement pour les oiseaux pris au piège et déchiquetés dans les pales. Des 
témoignages d'agriculteurs laissent aussi penser que les éoliennes perturbent la faune, notamment 
les vaches. En 2019, Médiacités Nantes avait longuement enquêté sur le cas de vaches en Loire-
Atlantique ayant adopté un comportement étrange, voir le décès des bêtes après l’installation en 
2012 d’un parc éolien non loin de leur habitat. 
 
•Des citoyens résidant proches de parc éoliens se sont plaints de troubles pouvant être provoqués 
par des éoliennes, tels que des insomnies, des maux de tête ou des nausées. Ici, le mal est difficile à 
prouver puisqu’il pourrait être lié à un bruit inaudible émanant des éoliennes. Ce sont ces mêmes 
ultrasons qui altéreraient le comportement des vaches.  
 
•Le matériel de fabrication est polluant. L’éolienne a une durée de vie de vingt à trente ans : une fois 
obsolète, elle est donc démantelée et le problème se pose de la recycler. Sans compter la restitution 
des sites dans leur état d'origine. 
 
Enfin, il reste le plus important, une situation historique très particulière. Ce site est devenu en 
quelques années un sanctuaire à la mémoire des soldats qui pour une grande majorité d'entre eux 
sont d'origine Ukrainienne. Les cartes d'état-major des années 80 situaient très bien ce lieu avec la 
mention "Charnier". Les études historiques anciennes comme récentes montrent que le site mérite 
toujours la qualificatif de charnier, les fouilles antérieures n'ayant pas été menées dans les règles. 
Vouloir toucher à cette terre relèverait d'un manque déplorable de respect surtout à une époque où 
l'Ukraine se débat dans les difficultés qu'on connait. Un précédent projet (usine d'incinération des 
déchets) avait déjà été abandonné sur ces mêmes arguments. 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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E36 -  
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 23:09:19 
Lieu de dépôt : Par email 
Objet :Enquête publique - observations - Parc Éolien du Ban Saint-Jean 
Contribution :  
Bonsoir Mme Thiry, 
J'ai pu lire les propositions de RWE concernant l'installation de 3 éoliennes sur le Ban St Jean. 
J'ai bien compris qu'il n'y aurait pas d'éoliennes sur les morts de ce lieu. 
Néanmoins, nous avons déjà une quantité impressionnante d'appareils à vent sur le secteur. 3 de 
plus vont venir s'ajouter au paysage mais les retombées fiscales pour la commune de Denting, la 
communauté de communes de la Houve et du Pays Boulageois et le conseil départemental sont 
petites à côté du bénéfice apporté par 3 éoliennes de 3,6MW à RWE. 
Les propositions énergétiques développées autour du projet neutralité carbone doivent être 
développées avec une plus juste répartition des richesses. 
D'ailleurs, il n'est pas cohérent de saturer la région d'usines de production électrique si les habitants 
de cette région ne bénéficient pas d'avantages liés à cette production via leur consommation. Avec 
une production dirigée vers une consommation locale on pourrait combler notre besoin énergétique et 
rompre avec les énergies trop polluantes sereinement. 
Je souhaite rappeler la particularité biologique du Ban St Jean. Son écosystème repose sur l'abandon 
du lieu depuis 30 ans. 
Ce site héberge encore la végétation historique (les plantes des jardins, les allées sont bordées 
d'arbres bientôt centenaires...). La végétalisation s'est faite naturellement sur une large surface et les 
espèces sauvages protegées y avaient trouvé refuge, y compris dans les bâtiments. Cet endroit est 
aussi situé entre les sites boisés de Coume, Niedervisse et Momerstroff et offre un habitat relais 
localement. 
Le devoir de mémoire de ce lieu doit se faire sans impacter son biotope. 
Ainsi, plutôt qu'une destruction de 30 bâtiments, je propose une mise en sécurité par l'éducation : 
"Danger, restez sur le sentier balisé, ici vous engagez votre propre responsabilité." 
Nos grands parents ont connu la vie autour du camp. Nous héritons de nos familles ce qu'elles ont pu 
nous transmettre afin d'éviter de recommencer cette guerre. 
En parallèle de vos projets énergétiques, il est temps de travailler sur un musée qui viendrait porter 
leurs temoignages. 
Pas de honte, juste du partage. 
A ce propos, j'aimerais partager l'idée d'un réaménagement pour le cimetière de ma commune. 
Un agrandissement me semble opportun puisque la population du village est croissante et qu'il n'y a 
pas de frein à conserver des tombes du XIXe siècle dans un cimetière qui abrite un ossuaire du XVIe 
siècle classé. 
Je vous remercie d'avoir pris le temps de lire mon observation pour réponse à l'enquête publique du 
projet éolien Ban St Jean, 
Bien cordialement, 
57220 Niedervisse 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@37 - Momerstroff 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 23:27:16 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Projet éolien du Ban-Saint-Jean 
Contribution :  
Sur le volet paysager, initialement, le projet prévoyait l’implantation de six éoliennes (trois par lignes, 
sur des lignes globalement orientées Nord-Sud). La ligne à l’est prévoyait une implantation au sein de 
l’emprise même du camp du Ban-Saint-Jean. Du fait de la présence de ce camp et de la 
médiatisation de l’affaire, le porteur de projet a décidé de retirer ces trois éoliennes côté est, ce qui 
est une bonne chose. 
 
Par contre, pour les villages de proximité, et notamment Momerstroff, les trois éoliennes viennent 
s’inscrire dans un angle de respiration dépourvu de toutes éoliennes de 58° (ce qui est un angle 
relativement faible). Avec l’ajout de ces trois éoliennes, l’angle de respiration pour le village de 
Momerstroff passe de 58° à 27°. Comme mentionné en page 131 de la pièce 2.5 du volet paysager, 
le risque de saturation visuelle est très élevé pour cette commune, les éoliennes se répartissant tout 
autour de la commune. Ces trois éoliennes seront très fortement perceptibles  depuis le village de 
Momerstroff (pages 42 à 45, 228 à  231 et surtout 252 à 255 du carnet de photomontages). 
 
Pour le village de Niedervisse, la saturation visuelle est également bien présente, avec un angle de 
respiration avant projet de 80° à 5 km, qui passera à 76°. D’ailleurs, dans l’avis de la MRAE, cette 
mission considère que cet angle de respiration est nettement à la recommandation du guide 
disponible sur le site du ministère de l’écologie – cf. page 11/16 de l’avis rendu par la MRAE). 
 
De ce fait, ce projet est de nature à engendrer des inconvénients vis-à-vis du paysage. La 
jurisprudence sur la saturation du paysage gagne par ailleurs de plus en plus de terrain (cf. article 
https://www.banquedesterritoires.fr/eolien-la-jurisprudence-sur-la-saturation-du-paysage-gagne-du-
terrain). Le 30 novembre 2020, le Tribunal Administratif d’Amiens a refusé la construction d’un projet 
de huit éoliennes à Airaines, en motivant sa décision par l’effet d’encerclement pour les bourgs 
proches. Un autre cas d’annulation (cf article https://www.lefigaro.fr/flash-eco/la-justice-annule-l-
autorisation-d-exploiter-un-parc-eolien-deja-construit-20220216) où la justice annule l’autorisation 
d’exploiter d’un parc éolien de trois éoliennes déjà construit en estimant qu’il présente des « 
inconvénients excessifs » pour la protection des paysages et le voisinage. La cour administrative 
d’appel évoque aussi un effet de saturation lié à la présence de six autres parcs éoliens à quelques 
kilomètres de distance. 
 
Dans le cadre du dossier du parc éolien du Ban-Saint-Jean, cet effet d’encerclement pour le village 
de Momerstroff est plus que réel. 
 
Sur l’aspect paysager vis-à-vis de ce lieu de mémoire, les éoliennes seront bien visibles depuis la 
stèle commémorative (cf. pages 208 à 211 de la pièce carnet de photomontages). 
 
Concernant la biodiversité (avifaune et chiroptères), l’implantation de ces trois éoliennes s’inscrit dans 
une zone qui représente un enjeu fort pour le Milan royal et les chauves-souris. Le Milan royal, une 
espèce très sensible à l’éolien et qui fait l’objet d’un plan national d’actions, n’utilise pas la zone 
d’implantation potentielle pour la chasse, mais que l’espèce est très présente en nidification à moins 
de 5 kilomètres des éoliennes projetées. Le pétitionnaire propose un bon nombre de mesures de 
réduction d’impact vis-à-vis de cette espèce (page13/16 de l’avis de la MRAE) mais aucune mesure 
pour prévenir d’une collision du Milan royal lors de ses périodes de migration (pré-nuptiale et post-
nuptiale). 
 
Par ailleurs, un plan de bridage chiroptérologique a été proposé par le pétitionnaire pour éviter tout 
risque de mortalité vis-à-vis des chauves-souris. 
 
Au vu de toutes ces enjeux de biodiversité qui pèseront sur la productibilité de ce parc (du fait de 
mesures de réduction d’impact pouvant être prises par des prescriptions préfectorales), est-il 
pertinent d’autoriser l’implantation de ces trois machines dans un secteur à forte sensibilité paysagère 
et patrimoniale ? Je ne pense que non et il conviendrait de ne pas autoriser ces éoliennes. Aucune 
mesure de réduction d’impact vis-à-vis du paysage ne peut être prescrite. Par ailleurs, la 
jurisprudence sur la thématique « saturation du paysage » prend de l’ampleur, et le nombre de parcs 
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éoliens autorisés ayant fait l’objet de recours sur des motifs paysagers progresse. Certains arrêtés 
préfectoraux d’autorisation se trouvent annulés pour motifs paysagers et de saturation paysagère. Ici, 
les villages de proximité sont pleinement impactés par ce projet de parc éolien (Momerstroff, 
Niedervisse, Coume…). 
 
Oui au développement de l’éolien dans des zones à moindre sensibilité où la productibilité sera 
maximale ! Pourquoi autoriser l’implantation d’éoliennes ayant un impact paysager alors que leur 
productibilité sera plus qu’amoindrie du fait de mesure de réduction en faveur de la biodiversité ? Le 
pays du boulageois a bien pris part à la production d’énergie renouvelable avec pas moins de 43 
éoliennes existantes dans un rayon de 5 à 7 kilomètres, avec dix éoliennes supplémentaires bientôt 
(parcs éoliens de Momerstroff II autorisés fin 2021). 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@38 - Momerstroff 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 23:31:35 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Projet éolien du Ban-Saint-Jean 
Contribution :  
Sur le volet paysager, initialement, le projet prévoyait l’implantation de six éoliennes (trois par lignes, 
sur des lignes globalement orientées Nord-Sud). La ligne à l’est prévoyait une implantation au sein de 
l’emprise même du camp du Ban-Saint-Jean. Du fait de la présence de ce camp et de la 
médiatisation de l’affaire, le porteur de projet a décidé de retirer ces trois éoliennes côté est. C’est 
une bonne chose. 
 
Par contre, pour les villages de proximité, et notamment Momerstroff, les trois éoliennes viennent 
s’inscrire dans un angle de respiration dépourvu de toutes éoliennes de 58° (ce qui est un angle 
relativement faible). Avec l’ajout de ces 3 éoliennes, l’angle de respiration pour le village de 
Momerstroff passe de 58° à 27°. Comme mentionné en page 131 de la pièce 2.5 du volet paysager, 
le risque de saturation visuelle est très élevé pour cette commune, les éoliennes se répartissant tout 
autour de la commune. Ces trois éoliennes seront très fortement perceptibles  depuis le village de 
Momerstroff (pages 42 à 45, 228 à  231 et surtout 252 à 255 du carnet de photomontages). 
 
Pour le village de Niedervisse, la saturation visuelle est également bien présente, avec un angle de 
respiration avant-projet de 80° à 5km, qui passera à 76°. D’ailleurs, dans l’avis de la MRAE, cette 
mission considère que cet angle de respiration est nettement à la recommandation du guide 
disponible sur le site du ministère de l’écologie – cf. page 11/16 de l’avis rendu par la MRAE). 
 
De ce fait, ce projet est de nature à engendrer des inconvénients vis-à-vis du paysage. La 
jurisprudence sur la saturation du paysage gagne par ailleurs de plus en plus de terrain (cf. article 
https://www.banquedesterritoires.fr/eolien-la-jurisprudence-sur-la-saturation-du-paysage-gagne-du-
terrain). Le 30 novembre 2020, le tribunal administratif d’Amiens a refusé la construction d’un projet 
de huit éoliennes à Airaines, en motivant sa décision par l’effet d’encerclement pour les bourgs 
proches. Un autre cas d’annulation (cf article https://www.lefigaro.fr/flash-eco/la-justice-annule-l-
autorisation-d-exploiter-un-parc-eolien-deja-construit-20220216) où la justice annule l’autorisation 
d’exploiter d’un parc éolien de trois éoliennes déjà construit en estimant qu’il présente des « 
inconvénients excessifs » pour la protection des paysages et le voisinage. La cour administrative 
d’appel évoque aussi un effet de saturation lié à la présence de six autres parcs éoliens à quelques 
kilomètres de distance. 
 
Dans le cadre du dossier du parc éolien du Ban-Saint-Jean, cet effet d’encerclement pour le village 
de Momerstroff est plus que réel. 
 
Sur l’aspect paysager vis-à-vis de ce lieu de mémoire, les éoliennes seront bien visibles depuis la 
stèle commémorative (cf. pages 208 à 211 de la pièce carnet de photomontages). 
 
Concernant la biodiversité (avifaune et chiroptères), l’implantation de ces trois éoliennes s’inscrit dans 
une zone qui représente un enjeu fort pour le Milan royal et les chauves-souris. Le Milan royal, une 
espèce très sensible à l’éolien et qui fait l’objet d’un plan national d’actions, n’utilise pas la zone 
d’implantation potentielle pour la chasse, mais que l’espèce est très présente en nidification à moins 
de 5 kilomètres des éoliennes projetées. Le pétitionnaire propose un bon nombre de mesures de 
réduction d’impact vis-à-vis de cette espèce (pages 13/16 de l’avis de la MRAE) mais aucune mesure 
pour prévenir d’une collision du Milan royal lors de ses périodes de migration (pré-nuptiale et post-
nuptiale). 
 
Par ailleurs, un plan de bridage chiroptérologique a été proposé par le pétitionnaire pour éviter tout 
risque de mortalité vis-à-vis des chauves-souris. 
 
Au vu de toutes ces enjeux de biodiversité qui pèseront sur la productibilité de ce parc (du fait de 
mesures de réduction d’impact pouvant être prises par des prescriptions préfectorales), est-il 
pertinent d’autoriser l’implantation de ces trois machines dans un secteur à forte sensibilité paysagère 
et patrimoniale ? Je ne pense que non et il conviendrait de ne pas autoriser ces éoliennes. Aucune 
mesure de réduction d’impact vis-à-vis du paysage ne peut être prescrite. Par ailleurs, la 
jurisprudence sur la thématique « saturation du paysage » prend de l’ampleur, et le nombre de parcs 
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éoliens autorisés ayant fait l’objet de recours sur des motifs paysagers progresse. Certains arrêtés 
préfectoraux d’autorisation se trouvent annulés pour motifs paysagers et de saturation paysagère. Ici, 
les villages de proximité sont pleinement impactés par ce projet de parc éolien (Momerstroff, 
Niedervisse, Coume…). 
 
Oui au développement de l’éolien dans des zones à moindre sensibilité où la productibilité sera 
maximale ! Pourquoi autoriser l’implantation d’éoliennes ayant un impact paysager alors que leur 
productibilité sera plus qu’amoindrie du fait de mesure de réduction en faveur de la biodiversité ? Le 
pays du boulageois a bien pris part à la production d’énergie renouvelable avec pas moins de 43 
éoliennes existantes dans un rayon de 5 à 7 kilomètres, avec dix éoliennes supplémentaires bientôt 
(parcs éoliens de Momerstroff II autorisés fin 2021). 
 
 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution. 
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@39 - Denting 
Date de dépôt : Le 21/02/2023 à 23:55:40 
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique 
Objet :Projet éolien 
Contribution :  
Mme la Commissaire enquêtrice, 
 
Il m'a semblé important de vous donner quelques liens pour découvrir l'histoire du Ban-Saint-Jean : 
 
Quelques informations sur l'histoire du Ban-Saint-Jean, haut lieu de la mémoire de la Seconde 
Guerre Mondiale  : 
 
https://www.youtube.com/watch?v=-GGgwAjWKRs 
 
http://www.ban-saint-jean.fr/index.php/presentation-afu/11-informations 
 
https://www.youtube.com/watch?v=cy3gnmIBiXY 
 
https://www.blelorraine.fr/2020/11/le-site-historique-du-ban-saint-jean-menace-par-des-eoliennes/ 
 
https://le-souvenir-francais.fr/loeil-de-lhistorienne-4/ 
 
https://wikimaginot.eu/V70_construction_detail.php?id=10323 
 
En 2000, Jean-Pierre Masseret, ministre délégué aux Anciens Combattants, intime à Madame 
Malgorn, préfète de la Moselle, l'ordre de suspendre le projet industriel. Voici le script du fax 
ministériel : « Dans l'espace du BSJ, 30 000 Ukrainiens prisonniers des nazis ont été détenus et y ont 
trouvé la mort dans des conditions contraires aux grandes valeurs de l'humanité. S'il est certain que 
beaucoup de corps et d'ossements ont été exhumés, personne ne peut dire qu'il n'y en a plus. Mon 
administration consultée par mes soins ne peut donner cette garantie . Dans le doute, je crois qu'il est 
nécessaire d'arrêter le projet. Le respect de la mémoire des victimes  de la barbarie nazie mérite le 
respect et le recueillement ». 
 
Dans un courrier de 2020, la parlementaire Hélène Zannier écrivait à Geneviève Darrieussecq, 
ministre déléguée aux anciens combattants, pour lui dresser un tableau de la situation du Ban Saint-
Jean, qui pourrait en partie accueillir un projet photovoltaïque et éolien sur son emprise. Le 1er 
décembre 2020 la ministre déléguée assurait que le site était : « un terrain d'intérêt archéologique 
national ». 
 
Qu'en est-il aujourd'hui ? 
 
Un tel projet éolien et photovoltaïque est-il possible sur et à proximité immédiate d'un site patrimonial 
et mémoriel d'une telle importante ? 
 
Est-il judicieux de nommer un projet énergétique avec le nom d'un ancien camp nazi ? Accepterait-on 
de nommer un projet éolien Auschwitz ou Dachau ou Struthof ? 
 
Un des plus importants sites mémoriels du travail forcé et de l'internement des soviétiques 
notamment ukrainiens en France peut-il être balayé de la sorte ? Le département de la Moselle a 
même reconnu ce site « Tourisme de Mémoire 1870-1945 ». 
 
 
Pièce(s) jointes(s) :  
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